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I. Introduction
Le droit suisse prévoit que l’autorité de protection de l’en-
fant peut, à certaines conditions, autoriser le changement 
du lieu de résidence d’un enfant à l’étranger malgré l’op-
position d’un parent détenteur de l’autorité parentale1. 
Les décisions de l’autorité de protection peuvent faire 
l’objet d’un recours devant la juridiction compétente. Ce 
recours est suspensif, c’est-à-dire qu’il contraint d’at-
tendre la fin de la procédure de recours avant d’exécuter 
la décision en question, à moins que l’autorité de protec-
tion ou l’instance judiciaire de recours n’en décide autre-
ment (art. 450c CC)2. Dans deux arrêts rendus en date du 
8 février 2022 (Roth c. Suisse et Plazzi c. Suisse), la Cour 
européenne des droits de l’homme a constaté que le re-
trait de l’effet suspensif par une autorité de protection 
viole l’art. 6 CEDH3 lorsque cette décision ne peut jamais 
être examinée par un tribunal et que l’autorité de protec-
tion qui décide du retrait de l’effet suspensif n’est pas un 
tribunal au sens de l’art. 6 CEDH. L’objet de cette contri-
bution est de présenter les lois applicables en Suisse en cas 
de changement de lieu de résidence d’un enfant et d’ana-
lyser les conséquences de la récente jurisprudence euro-
péenne dans la pratique des autorités de protection.

II. Le changement du lieu de résidence 
d’un enfant selon le droit suisse

En Suisse, depuis le 1 juillet 2014, l’autorité parentale est 
en principe attribuée conjointement aux deux parents, 
indépendamment de leur état civil (art. 296 al. 2 CC). L’au-
torité parentale exclusive est exceptionnellement possible 
lorsqu’elle sert l’intérêt de l’enfant et qu’elle ne représente 
pas un danger concret pour son bien4.

L’autorité parentale doit être distinguée de la garde. Sous 
l’empire de l’ancien droit, le droit de garde (Obhutsrecht 
und -pflicht) était une composante de l’autorité parentale 
et cette notion recouvrait le droit de déterminer le lieu 
de résidence de l’enfant et les modalités de sa prise en 

1 PhiliPPe Meier / Martin Stettler, Droit de la filiation, 6ème éd., 
Genève et al. 2019, p. 736 ss.

2 Code civil suisse du 10 décembre 1907 (CC ; RS 210) ; andreaS Bucher, 
La résidence habituelle — pivot de la procédure internationale rela-
tive aux droits de l’enfant, in : Fountoulakis/Jungo (édit.), La procé-
dure en droit de la famille, Genève 2020, p. 72.

3 Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fon-
damentales du 4 novembre 1950 (CEDH ; RS 0.101).

4 Micaela Vaerini, Autorité parentale, prise en charge et déménage-
ment à l’étranger de l’enfant, in : Fountoulakis/Jungo (édit.), Entre-
tien de l’enfant et prévoyance professionnelle, Genève, 2018, p. 130, 
et SaBrina Burgat, Autorité parentale et prise en charge de l’enfant : 
état des lieux, in : Bohnet/Dupont (édit.), Bâle 2016, p. 108. Pour plus 
de détails concernant la modification législative, cf. guillauMe 
choffat, Réflexions sur la réforme de l’autorité parentale conjointe, 
SJ 2015 II, p. 167 ss.
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charge5. Ainsi, le titulaire du droit de garde pouvait en 
règle générale déménager à l’étranger sans l’accord de 
l’autre parent ou l’autorisation du juge, même en cas 
d’autorité parentale conjointe6.

Sous l’empire du nouveau droit, l’autorité parentale elle-
même comprend le droit de déterminer le lieu de rési-
dence de l’enfant (art. 301a al. 1 CC)7. La notion de garde 
se limite désormais à la garde de fait qui recouvre la prise 
en charge quotidienne de l’enfant ainsi que ses soins et 
son éducation courante8. 

1. Déménagement à l’étranger en cas d’autorité 
parentale conjointe

En cas d’exercice conjoint de l’autorité parentale, les pa-
rents mariés ou non mariés qui se séparent ou les parents 
divorcés doivent donc décider ensemble du lieu où l’en-
fant va habiter, choisissant, le cas échéant, lequel des deux 
parents accueillera l’enfant. En cas de désaccord, le choix 
du lieu de résidence de l’enfant, et partant l’attribution de 
la garde, se fait par décision de l’autorité de protection 
ou du juge matrimonial (art. 298 al. 2 et 301a al. 5 CC). La 
garde de l’enfant peut donc être attribuée à un seul des 
parents, et ce même si l’autorité parentale demeure 
conjointe. Un parent ne peut en effet déduire du principe 
de l’autorité parentale conjointe, le droit de pouvoir effec-
tivement s’occuper de l’enfant9. 

Conformément à l’art. 301a CC, un parent exerçant conjoin-
tement l’autorité parentale ne peut modifier le lieu de rési-
dence de l’enfant qu’avec l’accord de l’autre parent, ou sur 
décision du juge matrimonial ou de l’autorité de protec-
tion, si le nouveau lieu de résidence se trouve à l’étranger 
ou s’il a un impact important pour l’exercice de l’autorité 
parentale ou pour les relations personnelles (art. 301a 
al. 2 CC). 

Le parent qui déménagerait à l’étranger sans l’accord de 
l’autre parent ou de l’autorité compétente se rend cou-
pable d’un déplacement illicite de l’enfant au sens de 
l’art. 3 CLaH 8010 si le pays où l’enfant est déplacé est par-
tie à cette Convention11.

5 Meier/Stettler (n. 1), p. 17, et Vincent SPira, L’avocat face à l’au-
torité parentale conjointe, Revue de l’avocat 2015, p. 156.

6 Les cas d’abus de droit étaient réservés. Cf. ATF 136 III 353 consid. 3.
7 SaBrina gauron-carlin, Les aspects matériels de la réglementation 

provisoire de la séparation (mesures protectrices de l’union conjugale 
et mesures provisionnelles), in : Reiser/Gauron-Carlin (édit.), La pro-
cédure matrimoniale, Genève et al. 2019, p. 16.

8 ATF 142 III 617 consid. 3.2.2 et références citées.
9 Arrêt du Tribunal fédéral 5A_266/2015 du 24 juin 2015 c. 4.2.2.1 ; Arrêt 

du Tribunal fédéral 5A_46/2015 du 26 mai 2015 c. 4.4.3.
10 Convention du 24 octobre 1980 sur les aspects civils de l’enlèvement 

international d’enfants (CLaH 80 ; RS 0.211.230.02).
11 Cf. à ce sujet, Bucher (n. 2), p. 69 ss.
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CC, concernant les faits nouveaux. Selon cette disposition, 
à la requête de l’un des parents ou de l’enfant ou encore 
d’office, l’autorité de protection de l’enfant modifie l’at-
tribution de l’autorité parentale lorsque des faits nouveaux 
importants le commandent pour le bien de l’enfant. De-
puis le 1 janvier 2017, un nouvel al. 3 prévoit en outre une 
attraction de compétence devant le juge en cas de modifi-
cation de la contribution d’entretien. Ainsi, selon cet ali-
néa : « l’action en modification de la contribution d’entre-
tien, à intenter devant le juge compétent, est réservée ; 
dans ce cas, le juge modifie au besoin la manière dont 
l’autorité parentale et les autres points concernant le sort 
des enfants ont été réglés ». Cette attraction de compé-
tence envers le juge de l’action alimentaire est confirmée 
dans le Code de procédure civile (art. 304 CPC18). 

En conséquence, si les parents non mariés ont un conten-
tieux concernant des aspects liés à l’autorité parentale, 
l’autorité de protection de l’enfant est en principe compé-
tente. Toutefois, dès qu’un des parents demande de tran-
cher une question relative à l’entretien, l’ensemble des 
questions relatives à l’enfant devront être traitées par le 
juge de l’action alimentaire, qui deviendra alors la seule 
autorité compétente pour régler tous les points (autorité 
parentale, sort des enfants, entretien)19. 

En matière de changement de lieu de résidence de l’en-
fant nous pouvons déduire les règles suivantes :

Un parent non marié qui souhaite déménager avec l’en-
fant à l’étranger, en l’absence de l’accord de l’autre parent 
cotitulaire de l’autorité parentale, devra saisir l’autorité 
de protection s’il considère que lors de la prise de décision, 
négative ou positive, l’autorité ne sera pas amenée à fixer/
modifier l’entretien. Dans le cas contraire, il saisira le 
juge civil. Si, après l’introduction de la procédure devant 
l’autorité de protection, l’autre parent conclut, même à 
titre subsidiaire, à la modification de l’entretien, l’autorité 
de protection devra en principe se dessaisir du dossier20. 

De plus selon une partie de la doctrine, dans le cas d’un 
parent divorcé qui souhaite déménager à l’étranger avec 
l’enfant, sans l’accord de l’autre parent cotitulaire de l’au-
torité parentale, l’autorité de protection est compétente 
pour statuer sur la demande d’autorisation de déména-
gement à condition que des questions d’entretien ne se 
posent pas21. 

18 Code de procédure civile du 19 décembre 2008 (CPC ; RS 272).
19 Vaerini (n. 4), p. 152 ss ; PhiliPPe Meier, Déménagement et droits 

parentaux, IusNet Droit civil 12/2016 et chriStoPhe Pralong / Sté-
Phane Zenger, Tabelle sur les compétences respectives du juge et de 
l’APEA dans la mise en œuvre du droit de la famille, ZWR 2017, p. 347 ss.

20 eVa Senn, Verfahrensrechtliche Streiflichter zu den Revisionen der 
elterlichen Sorge und des Kindesunterhaltsrechts, FamPra.ch 2017, 
p. 971 et p. 984 ss.

21 Meier (n. 19) et références citées.  
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Le Tribunal fédéral a rappelé que l’exigence d’une autori-
sation ne concerne que le changement de lieu de résidence 
de l’enfant (cf. art. 301a al. 2 CC), non celui des parents12. La 
jurisprudence relative à l’art. 301a al. 2 CC impose au juge 
d’examiner non pas s’il est dans l’intérêt d’un enfant que 
ses deux parents demeurent au lieu de résidence actuel 
mais si son bien-être sera mieux préservé dans l’hypo-
thèse où il suivrait le parent qui envisage de déménager, 
ou dans celle où il demeurerait auprès du parent restant 
sur place, voire d’une personne tierce qui se verrait à cette 
fin attribuer la garde13.

La nouvelle réglementation place ainsi le parent non-dé-
tenteur de la garde dans une meilleure situation que sous 
l’ancien droit, puisqu’il peut, sous certaines conditions, 
s’opposer au déménagement de l’enfant.

2. La modification législative relative à  
l’entretien de l’enfant et les conséquences  
en matière de déménagement 

La modification du Code civil du 20 mars 2015 concernant 
l’entretien de l’enfant constitue le deuxième volet de la 
réforme législative consacrée à la responsabilité paren-
tale14. Comme en matière d’autorité parentale, le droit 
régissant l’entretien a été aménagé de manière à ce qu’au-
cun enfant ne soit désavantagé en raison de l’état civil de 
ses parents15. 

La majorité des dispositions de cette modification légis-
lative, qui est entrée en vigueur le 1 janvier 2017, règle spé-
cifiquement les questions liées à l’entretien de l’enfant 
et à son recouvrement16. Or, certains nouveaux articles 
concernent directement le volet « autorité parentale » et 
ont une influence importante en matière de déménage-
ment à l’étranger17. 

Ainsi, depuis le 1 janvier 2017, l’art. 298b al. 3 CC prévoit 
que « lorsqu’elle statue sur l’autorité parentale, l’autorité de 
protection de l’enfant règle également les autres points li-
tigieux. L’action alimentaire, à intenter devant le juge com-
pétent, est réservée ; dans ce cas, le juge statue aussi sur 
l’autorité parentale et sur les autres points concernant le 
sort des enfants ». La même solution figure dans l’art. 298d 

12 Arrêt du Tribunal fédéral 5A_1018/2017 du 14 juin 2018.
13 Arrêt du Tribunal fédéral 5A_310/2019 du 5 novembre 2019 et arrêt 

du Tribunal fédéral 5A_641/2015 du 3 mars 2016.
14 Code civil suisse (Entretien de l’enfant), Modification du 20 mars 2015 

(RO 2015 4299).
15 Vaerini (n. 4), p. 144 ; Patrick StoudMann, Projet de modification 

du droit de l’entretien de l’enfant : Le point de vue d’un juge de pre-
mière instance, RMA 2014, p. 281.

16 Communiqué de presse de l’Office fédéral de la justice (OFJ) du 4 no-
vembre 2015 (Le nouveau droit sur l’entretien de l’enfant entrera en 
vigueur en janvier 2017).

17 Vaerini (n. 4), p. 145.
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le nouvel Etat de résidence qui devient compétent (art. 5 
§ 2 CLaH96) et la procédure devant les tribunaux suisses 
prend fin25. Dans ce cas de figure, la décision de l’autorité 
de protection donnant son consentement à la modification 
du lieu de résidence ne peut pas faire l’objet d’un contrôle 
matériel en Suisse et la légalité du retrait de l’effet suspen-
sif décidé par l’autorité de protection ne peut pas être exa-
minée par un tribunal26.

Dans deux arrêts rendus le 8 février 2022 (Roth c. Suisse et 
Plazzi c. Suisse), la Cour européenne des droits de l’homme 
a constaté que le retrait de l’effet suspensif par une auto-
rité de protection viole l’art. 6 CEDH lorsque cette décision 
ne peut jamais être examinée par un tribunal (p. ex. si la 
procédure devient sans objet en raison du départ dans un 
Etat partie à la CLaH96) et que l’autorité de protection qui 
décide du retrait de l’effet suspensif n’est pas un tribunal 
au sens de l’art. 6 CEDH27. 

Afin de mieux comprendre la portée de ces deux décisions, 
nous présenterons de manière détaillée le raisonnement 
de la Cour fait dans un des deux arrêts, à savoir l’affaire 
Roth c. Suisse.

III. L’affaire Roth c. Suisse  
(requête no 69444/17)

1. Résumé des faits

M. Roth a eu une fille en 2008 avec une femme de nationa-
lité allemande, dont il s’est ensuite séparé. En 2014, l’auto-
rité de protection de l’enfant (ci-après APEA) du canton 
de Berne a attribué l’autorité parentale aux deux parents 
et la garde à la mère. Ayant trouvé un emploi à Bonn, la 
mère a demandé à l’APEA, en date du 9 décembre 2015, 
l’autorisation de déplacer la résidence habituelle de l’en-
fant dans cette ville à compter du 1 février 2016. Par déci-
sion du 27 janvier 2016, l’APEA a autorisé le déplacement 
du domicile de la fille en Allemagne, réglé transitoire-
ment la question des vacances et des contacts télépho-
niques de l’enfant avec son père et retiré l’effet suspensif 
à un éventuel recours contre sa décision, en application 
de l’art. 450c CC. La décision prise par l’APEA a été com-
muniquée aux parties le jour même, soit le 27 janvier 
2016, par télécopie. La mère et l’enfant ont probablement 

de responsabilité parentale et de mesures de protec tion des enfants 
(CLaH96 ; RS 0.211.231.011).

25 ATF 143 III 193 consid. 2 et Bucher (n. 2), p. 67 ss.
26 Recommandations de la Commission permanente de la COPMA du 

6 février 2023, Retrait de l’effet suspensif en cas d’autorisation de trans-
fert de la résidence de l’enfant à l’étranger (art. 301a et 450c CC), p. 1.

27 Nous signalons que dans ces deux arrêts est également examinée la 
question de la violation de l’art. 13 CEDH par les autorités suisses. 
Néanmoins, nous ne développerons pas cet aspect qui dépasserait 
le cadre de la présente contribution.
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Compte tenu du fait qu’en cas de demande de modification 
du lieu de résidence de l’enfant à l’étranger, on demande 
le plus souvent à l’autorité saisie d’adapter la réglementa-
tion de la prise en charge, du droit de visite et de l’entre-
tien de l’enfant, la compétence de l’autorité de protection 
en matière de déménagement à l’étranger s’est nettement 
restreinte, indépendamment du fait que les parents soient 
mariés ou pas.

Toutefois, restriction de compétence ne signifie pas ab-
sence de compétence. Dès lors, il est toujours possible que 
l’autorité de protection soit amenée à trancher la question 
du déménagement d’un enfant à l’étranger. 

3. Les décisions de l’autorité de protection 

Selon l’art. 440 CC, l’autorité de protection de l’adulte est 
une autorité interdisciplinaire, désignée par les cantons. 
Elle prend ses décisions en siégeant à trois membres au 
moins, les cantons pouvant toutefois prévoir des excep-
tions pour des affaires déterminées. En vertu de l’art. 440 
al. 3 CC, l’autorité de protection de l’adulte fait également 
office d’autorité de protection de l’enfant22.

L’organisation des autorités de protection relève de la 
compétence des cantons. Selon les législations canto-
nales, l’autorité de protection peut être une autorité judi-
ciaire ou une autorité administrative. Les cantons germa-
nophones (avec pour exception les cantons d’Argovie et 
de Schaffhouse) ont opté pour des autorités administra-
tives, les cantons francophones — Jura excepté — ont pré-
féré des instances judiciaires. Berne, Valais, Grisons et 
Tessin ont choisi la forme administrative et Fribourg la 
forme judiciaire23.

En matière procédurale, le législateur a fait le choix d’ins-
crire les principes fondamentaux de procédure directe-
ment dans le Code civil, aux art. 443 à 450g. En vertu de 
l’art. 314 CC les dispositions de la procédure devant l’au-
torité de protection de l’adulte sont applicables par ana-
logie en protection de l’enfance. Ainsi conformément à 
l’art. 450c CC, le recours contre les décisions de l’autorité 
de protection est suspensif, à moins que l’autorité de pro-
tection de l’adulte ou l’instance judiciaire de recours n’en 
décide autrement.

Lorsque l’un des parents déménage à l’étranger sur la 
base de la décision exécutoire de l’autorité de protection 
et qu’il s’installe dans un état partie à la CLaH9624, c’est 

22 Vaerini (n. 4), p. 127.
23 Conférence des cantons en matière de protection des mineurs et 

des adultes COPMA, APEA : Organisation dans les cantons.
24 Convention du 19 octobre 1996 concernant la compétence, la loi ap-

plicable, la reconnaissance, l’exécution et la coopération en matière 
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être justifiés si l’on considère seulement l’aspect du chan-
gement accompli de la résidence habituelle30. Cepen-
dant, le retrait de l’effet suspensif à un éventuel recours a 
été décidé par l’APEA, qui est une autorité administra-
tive, sans que les autorités de recours n’aient pu remédier 
à cette situation.

La Cour rappelle que l’art. 6 § 1 CEDH exige que les déci-
sions prises par les autorités administratives qui ne satis-
font pas elles-mêmes aux exigences de cet article — comme 
c’est le cas en l’espèce avec l’APEA bernoise — doivent 
faire l’objet d’un contrôle effectif ultérieur par un organe 
judiciaire de pleine juridiction national31. Dans le cas 
d’espèce, la Cour estime que ce contrôle a été exclu par 
l’APEA qui a décidé de l’absence d’effet suspensif à un 
éventuel recours contre sa décision. 

La Cour indique qu’elle est bien consciente qu’il existe des 
situations exceptionnelles, dûment justifiées par l’intérêt 
supérieur de l’enfant, dans lesquelles l’urgence particu-
lière commande que le parent concerné puisse changer 
le domicile de l’enfant sans devoir attendre le jugement 
définitif au fond. Selon la Cour, « dans de tels cas, il est 
suffisant, mais nécessaire, qu’une procédure effective de 
recours avec des mesures provisionnelles soit à disposi-
tion. Il n’est dès lors pas exclu que les autorités adminis-
tratives retirent exceptionnellement l’effet suspensif à 
un éventuel recours. Toutefois, dans de telles circons-
tances, il faut qu’il soit assuré que le parent concerné a la 
possibilité de s’adresser à un juge avant que le retrait de 
l’effet suspensif n’entre en vigueur et qu’il soit rendu at-
tentif à la procédure à suivre ». L’APEA et le Gouverne-
ment suisse ont justifié l’urgence par le souhait de l’APEA 
d’éviter l’impact difficile qu’aurait pu avoir un éventuel 
recours sur l’enfant.

La Cour estime que les raisons de l’urgence invoquées en 
l’espèce n’étaient pas assez graves pour justifier que le 
requérant n’ait pas eu la possibilité de s’adresser à un juge 
avant que le retrait de l’effet suspensif n’entre en vigueur. 
Cela d’autant plus s’agissant d’une procédure relevant du 
droit de la famille, susceptible d’avoir des conséquences 
très graves et délicates pour le requérant, dans la mesure 
où des questions en lien avec ses futurs rapports avec son 
enfant ainsi que ses droits vis-à-vis de ce dernier, étaient 
directement en jeu32. 

30 Comparer avec arrêt de la CEDH 42527/98 du 12 juillet 2001 (Prince 
Hans-Adam II de Liechtenstein c. Allemagne), § 62 ss.

31 Cet organe doit avoir le pouvoir d’annuler à tous égards, sur des 
questions de fait et de droit, la décision contestée. Cf. dans le même 
sens arrêt de la CEDH 55391/13 du 6 novembre 2018 (Ramos Nunes 
de Carvalho e Sá c. Portugal), § 132 in fine.

32 Voir, mutatis mutandis, arrêt de la CEDH 43730/07 du 9 septembre 
2014 (Gajtani c. Suisse), § 75, et arrêt de la CEDH 61226/08 du 31 janvier 
2012 (Assunção Chaves c. Portugal), § 82.
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déménagé en Allemagne l’après-midi du vendredi 29 jan-
vier 2016, ou durant le week-end, car la mère devait y dé-
buter son nouveau travail le lundi 1 février 2016.

Le requérant a recouru contre la décision de l’APEA en 
date du 22 février 2016 auprès de la Cour suprême ber-
noise. Celle-ci rejeta le recours par jugement du 23 juin 
2016. Elle ne procéda pas à un examen au fond des de-
mandes du requérant, constatant qu’en vertu de l’art. 5 
§ 2 CLaH96, les autorités suisses n’étaient plus compé-
tentes pour se prononcer suite au déplacement du lieu de 
résidence de l’enfant vers l’Allemagne. 

Le requérant contesta cet arrêt par devant le Tribunal 
fédéral. Par jugement du 23 mars 2017 (ATF 143 III 193), le 
Tribunal fédéral rejeta son recours. Le requérant saisit 
la Cour européenne des droits de l’Homme (ci-après la 
Cour) en se plaignant du fait que le fond de l’affaire n’a été 
examiné que par une autorité administrative. Il allègue 
également n’avoir pas eu accès à un tribunal national pour 
contester au fond la décision de l’APEA et rétablir l’effet 
suspensif du recours. Il invoque l’art. 6 CEDH.

2. Raisonnement de la Cour

a) Le droit d’accès à un tribunal
Dans son arrêt28, la Cour rappelle que le droit d’accès à 
un tribunal — c’est-à-dire le droit de saisir un tribunal en 
matière civile — constitue un élément inhérent au droit 
énoncé à l’art. 6 § 1 CEDH. La Cour estime que le requé-
rant a en l’espèce subi une limitation de son droit d’accès 
à un tribunal causée par le retrait par une APEA adminis-
trative de l’effet suspensif à un éventuel recours. Elle a 
alors dû trancher la question de savoir si cette restriction 
poursuivait un but légitime et s’il existait un rapport rai-
sonnable de proportionnalité entre les moyens employés 
et le but visé29.

Selon la Cour, compte tenu du fait que les juridictions 
recours se sont déclarées incompétentes, elles n’ont pas 
pu réaliser un examen effectif et complet en fait et en droit 
de l’affaire, lors d’un examen contradictoire au cours 
d’un procès équitable.

La Cour constate, au surplus, que les arrêts de la Cour 
suprême bernoise et du Tribunal fédéral se fondent sur 
la CLaH96 — qui est incorporée au droit suisse — suite au 
déplacement de la résidence habituelle de l’enfant en 
Allemagne. La Cour considère que les arrêts de ces juri-
dictions ayant déclaré leur incompétence en application 
de l’art. 5 CLaH96 n’étaient pas arbitraires et peuvent 

28 Arrêt de la CEDH 69444/17 du 8 février 2022 (Roth c. Suisse), § 49 ss.
29 Arrêt de la CEDH 41720/13 du 25 juin 2019 (Nicolae Virgiliu Tănase 

c. Roumanie), § 195.
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fond. Cette limitation au droit d’accès à un tribunal était 
disproportionnée au but poursuivi, à savoir la protection 
des droits et libertés de la mère et de l’enfant, au regard de 
l’importance pour le requérant des questions soulevées 
par la procédure litigieuse. La Cour conclut donc qu’il y 
a eu violation de l’art. 6 § 1 CEDH quant au droit d’accès à 
un tribunal.

3. Les analogies avec l’affaire Plazzi c. Suisse

L’affaire Plazzi est similaire : le 24 août 2017, l’autorité de 
protection du canton du Tessin, qui est une autorité admi-
nistrative, attribue la garde exclusive de la fille de M. Plazzi 
à la mère, autorise le déplacement de la résidence habi-
tuelle de l’enfant à la Principauté de Monaco et retire 
l’effet suspensif à un éventuel recours contre cette déci-
sion. La mère et l’enfant déménagent le jour même de la 
notification de la décision. Le Tribunal d’appel tessinois 
déclare le recours de M. Plazzi irrecevable le 17 octobre 
2017 se déclarant incompétent au regard de la CLaH96. 
Dans son arrêt du 12 mars 2018, le Tribunal fédéral rejette 
le recours de M. Plazzi pour les mêmes raisons que dans 
l’affaire Roth (arrêt du Tribunal fédéral 5A_948/2017 du 
12 mars 2018). Dans son arrêt la Cour européenne des 
droits de l’homme conclut qu’il y a eu violation de l’art. 6 
§ 1 CEDH quant au droit d’accès à un tribunal au vu du fait 
que la mère est partie avec l’enfant pour la Principauté de 
Monaco le jour même de la notification de la décision de 
l’autorité de protection. Dès lors, le père n’avait aucune 
chance de s’adresser au Tribunal d’appel pour restituer 
l’effet suspensif de son recours afin de maintenir la juri-
diction de la Suisse et avoir accès à un tribunal au fond.

IV. Réflexions
La conclusion à laquelle arrive la Cour européenne des 
droits de l’homme dans ces deux arrêts ne peut être que 
saluée en ce qui concerne la protection accordée aux jus-
ticiables face à des décisions rendues par des autorités de 
protection administratives. Néanmoins, comme cette 
jurisprudence s’applique uniquement lorsque la décision 
en question est rendue par une autorité de protection ad-
ministrative en Suisse, son champ d’application apparaît 
limité. Ainsi, une autorité de protection judiciaire peut 
continuer à rendre des décisions concernant le change-
ment de lieu de résidence d’un enfant en retirant l’effet 
suspensif au recours. Cette manière de procéder est, à 
notre avis, hautement problématique. 

En effet, en pratique nous relevons qu’en cas de désaccord 
entre les parents, une décision de transfert du domicile 
d’un enfant à l’étranger est souvent prise à titre de mesures 
provisionnelles. Or, selon ce qui est prévu dans les législa-
tions cantonales, les décisions sur mesures provisionnelles 
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b) La question de la restitution de l’effet suspensif

Le Gouvernement suisse considère que le requérant au-
rait pu demander la restitution de l’effet suspensif à la 
Cour suprême bernoise, le jour même de la notification 
de la décision de l’APEA, soit le 27 janvier 2016, et non 
attendre le 22 février 2016, sachant que la mère commen-
çait son nouveau travail en Allemagne le 1 février 201633. 
En effet, si la Cour suprême bernoise avait accédé à la 
demande du requérant, la compétence internationale de 
la Suisse pour le fond de l’affaire aurait été maintenue. 

En l’espèce, la Cour estime qu’on peut se poser la question 
du temps que le requérant a pris pour réaliser son recours 
devant la Cour suprême bernoise, soit presque un mois, 
au regard de la date de la notification de la décision et de 
sa connaissance de la date de début du nouveau travail de 
la mère en Allemagne. Pour la Cour, dans le cas d’espèce, 
le requérant n’a a priori pas utilisé une voie de recours 
existante en théorie dans un délai raisonnable. 

La Cour reconnaît qu’il incombait au requérant après qu’il 
eut pris connaissance de la décision litigieuse de s’enqué-
rir lui-même, en s’entourant au besoin de conseils éclai-
rés, des recours disponibles. Cependant, la recherche des 
recours disponibles contre la décision de l’APEA, après 
avoir eu connaissance de celle-ci le jour de sa notification 
le mercredi 27 janvier 2016, en présence d’une situation 
juridique complexe, a pu demander un certain temps au 
requérant et à son avocat. Tout en admettant que ce ne 
soit pas un argument valable en soi, la Cour reconnaît 
qu’il ne leur restait donc que trop peu de temps pour in-
troduire la demande de saisine à titre superprovisionnel 
et a fortiori obtenir une décision juridictionnelle, préala-
blement au départ de la mère avec l’enfant en Allemagne 
qui s’est probablement réalisé l’après-midi du vendredi 
29 janvier 2016. 

Autrement dit, il n’est pas entièrement exclu, mais peu 
probable, qu’une réaction précipitée et sans aucune ré-
flexion du requérant pour saisir la Cour suprême bernoise 
aurait permis de sauvegarder la juridiction de la Suisse 
et l’accès à un tribunal. Dans ces circonstances, la Cour 
est donc d’avis que le requérant n’a pas été assuré d’avoir 
la possibilité de s’adresser à un juge avant que le retrait 
de l’effet suspensif n’entre en vigueur et qu’il n’a pas été 
rendu attentif à la procédure à suivre.

La Cour considère par conséquent que le requérant n’a 
pas pu avoir accès à un tribunal national avant le départ 
en Allemagne de l’enfant, pour demander le rétablisse-
ment de l’effet suspensif et pour contester, le cas échéant, 
effectivement la décision de l’autorité administrative au 

33 Arrêt de la CEDH 69444/17 du 8 février 2022 (Roth c. Suisse), § 69 ss.
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décision devant l’instance judiciaire de recours, respec-
tivement si le tribunal compétent a confirmé le retrait.

Pour la Commission permanente de la COPMA cette dicho-
tomie n’est pas satisfaisante, ce d’autant plus qu’il n’est pas 
toujours évident de savoir, a priori, quelle APEA remplit 
les critères d’un tribunal au sens matériel. La recomman-
dation formulée est par conséquent, dans un but de pré-
caution que l’effet suspensif d’une autorisation de modi-
fication du lieu de résidence de l’enfant à l’étranger (avec 
changement de juridiction) ne soit, par principe, pas retiré.

La lecture de l’arrêt Roth c. Suisse nous amène également 
à une troisième réflexion. Selon la Cour « la recherche des 
recours disponibles contre la décision de l’APEA, après 
avoir eu connaissance de celle-ci le jour de sa notification 
le mercredi 27 janvier 2016, en présence d’une situation 
juridique complexe, a pu demander un certain temps au 
requérant et à son avocat »36. 

Si la décision autorisant le départ de l’enfant avait été prise 
dans le cadre de mesures provisionnelles, le délai de re-
cours aurait été de 10 jours. Comme nous l’avons indiqué 
en début d’analyse, en cas de changement de lieu de vie 
de l’enfant, l’autorité de protection rend une décision uni-
quement si elle ne doit pas trancher des questions liées à 
l’entretien. Il est donc possible qu’un parent participe à 
la procédure devant l’autorité de protection — procédure 
qui pour rappel est peu formaliste — sans être assisté par 
un avocat. De même, il y a souvent le risque qu’un enfant, 
bien que capable de discernement, ne soit pas entendu 
par l’autorité de protection avant la prise de décision.

A la lumière de la décision de la Cour, le parent qui s’op-
pose au départ à l’étranger ou l’enfant capable de discer-
nement qui reçoit une décision autorisant le départ de 
l’enfant sont confrontés à une situation juridique com-
plexe qui nécessite une certaine réflexion. Un délai de 
10 jours est extrêmement court et ne permet pas, à notre 
avis, de garantir une défense adéquate des intérêts des 
parties, en particulier s’il faut encore soumettre la ques-
tion à un avocat qui n’a pas assisté le parent ou l’enfant 
devant l’autorité de protection.

Nous ne pouvons au surplus que rappeler encore une fois 
l’importance de prendre ces décisions par une autorité in 
corpore dans le cadre d’une instruction complète au fond. 

Comme la jurisprudence le rappelle, le parent dont la si-
tuation personnelle ou professionnelle nécessite de par-
tir rapidement à l’étranger est libre de le faire. Durant le 
temps nécessaire à l’instruction et à une prise de décision 
au fond, l’enfant pourrait rester à titre provisoire auprès 

36 Arrêt de la CEDH 69444/17 du 8 février 2022 (Roth c. Suisse), § 72.
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sont rendues par un juge seul et pas par l’autorité de pro-
tection in corpore34. Au vu des conséquences très impor-
tantes sur la vie de l’enfant que ce type de décision peut 
avoir, notamment en cas de départ dans un pays très loin-
tain, nous estimons que l’intérêt supérieur de l’enfant 
n’est pas suffisamment garanti dans ces circonstances. 

De plus, il ressort également des décisions de la Cour que 
même une autorité administrative pourrait, dans des 
situations urgentes, retirer l’effet suspensif au recours 
contre des décisions concernant le transfert du lieu de 
résidence de l’enfant à l’étranger, à condition qu’il soit 
garanti que le parent qui s’y oppose ait la possibilité de 
s’adresser à un juge avant que le retrait de l’effet suspensif 
n’entre en vigueur et qu’il soit rendu attentif à la procé-
dure à suivre. 

Sous l’angle pratique, il faudrait que l’autorité de protec-
tion rende une décision autorisant le parent à modifier 
le lieu de résidence de ses enfants, en indiquant, par 
exemple, que le lieu de résidence peut être modifié uni-
quement après un certain délai, calculé de manière à per-
mettre à une partie diligente d’introduire une demande 
de restitution d’effet suspensif par voie de mesures super-
provisionnelles. Le délai sera déterminé en fonction des 
circonstances du cas d’espèce et la décision devra indi-
quer clairement qu’il est possible de demander par voie 
de mesures superprovisionnelles la restitution de l’effet 
suspensif à l’autorité de recours. 

A notre avis, les autorités de protection administratives 
ne devraient toutefois pas, dans les circonstances préci-
tées, enlever l’effet suspensif à un éventuel recours.

Cette approche est également préconisée par la Commis-
sion permanente de la COPMA qui, à la suite de l’arrêt 
Roth c. Suisse, a émis, en date du 6 février 2023, des recom-
mandations intitulées « Retrait de l’effet suspensif en cas 
d’autorisation de transfert de la résidence de l’enfant à 
l’étranger (art. 301a et 450c CC) »35.

Il résulte de ces recommandations que les APEA qui ré-
pondent aux conditions d’un tribunal au sens matériel 
pourraient ordonner — avec toute la retenue qui s’im-
pose — le retrait de l’effet suspensif avec effet au moment de 
la notification de la décision. En revanche, pour les APEA 
qui ne répondent pas aux conditions d’un tribunal au 
sens matériel, le retrait de l’effet suspensif ne peut déployer 
d’effet que si la personne concernée n’a pas contesté la 

34 Cf. par exemple art. 5 al. 1 lit. j de la loi vaudoise d’application du 
droit fédéral de la protection de l’adulte et de l’enfant du 29 mai 2012 
(LVPAE ; RSV 211.255).

35 Conférence des cantons en matière de protection des mineurs et des 
adultes COPMA, Retrait de l’effet suspensif en cas d’autorisation de 
transfert de la résidence de l’enfant à l’étranger (art. 301a et 450c CC).
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de la portée de ce retrait et l’attaquer en connaissance de 
cause39.  Dès lors, en cas de non-motivation de la décision 
par rapport aux motifs qui justifient le retrait de l’effet sus-
pensif, il y a lieu de conclure que le droit d’être entendu 
des parties a été violé.

Cette obligation précise de motivation devrait être à notre 
sens plus fortement ancrée dans la pratique des autorités 
de protection. Les juges seraient ainsi amenés à réfléchir 
de manière approfondie sur les motifs qui justifieraient 
exceptionnellement une telle décision — et qui devrait à 
notre sens être extrêmement restreints. 

Toutefois, force est de constater que si la première ins-
tance viole cette obligation et que le départ dans un pays 
partie à la CLaH96 effectivement eu lieu avant le dépôt du 
recours, l’autorité suisse de recours ne serait d’aucun se-
cours en raison d’une perte de compétence territoriale.

Il est dès lors indispensable qu’un travail soit réalisé en 
amont, au niveau des autorités de protection, afin que les 
juges puissent connaître en détail les problèmes procé-
duraux du droit de la protection de l’enfant. Le possible 
effet définitif vis-à-vis de l’ordre juridique suisse d’une 
décision de première instance autorisant un départ à 
l’étranger n’est probablement pas assez connu alors qu’elle 
peut générer des bouleversements parfois tragiques sur 
la vie d’un ou plusieurs enfants ainsi que de leurs relations 
avec le parent non-gardien, des grands- parents ou des 
frères et des sœurs. Une sensibilisation et une formation 
des autorités de protection à cette problématique par le 
biais de formations continues sont ainsi essentielles. 

Cette nécessité de formation et de connaissances pous-
sées dans le domaine du droit de la famille et de la protec-
tion de l’enfance a été récemment mise en évidence au 
niveau parlementaire, ce qui confirme qu’il s’agit d’un 
véritable enjeu de société.

Ainsi, un postulat de la Commission des affaires juridiques 
du Conseil national qui avait comme objectif d’évaluer la 
pertinence d’instituer une juridiction de la famille avec 
un tribunal unique qui serait chargé des litiges concer-
nant les affaires familiales a été accepté lors de la session 
d’été 202240.

Selon le postulat, le Conseil fédéral est chargé d’évaluer, 
en concertation avec les cantons, la pertinence de prendre 
des mesures visant à l’institution d’une juridiction de la 
famille qui répondrait aux principes suivants :

39 ATF 143 III 65 consid. 5.2 ; ATF 142 I 135 consid. 2.1 ; arrêt du Tribunal 
fédéral 5A_1065/2020 du 2 décembre 2021 c. 8.2 ; arrêt du Tribunal 
fédéral 5A_612/2019 du 10 septembre 2021 c. 3.1.

40 Postulat 22.3380 Pour un tribunal de la famille, déposé par la Com-
mission des affaires juridiques CN le 7 avril 2022.
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du parent qui réside en Suisse sans que la décision au fond 
puisse être influencée par cet arrangement provisoire vi-
sant à maintenir une situation aussi proche que possible 
du statu quo.

Nous regrettons enfin que les décisions du 8 février 2022, 
contrairement à d’autres affaires traitées par la Cour, ne 
contiennent pas à notre sens des éléments suffisamment 
forts et novateurs pour obtenir un changement législatif 
et/ou de pratique dans un domaine où des progrès sont 
encore nécessaires pour véritablement amener l’intérêt 
supérieur de l’enfant au centre de la prise de décision.

En effet, notre ordre juridique prévoit déjà que le recours 
contre une décision de l’autorité de protection a en prin-
cipe un effet suspensif. Malgré les deux arrêts rendus par 
la Cour au mois de février 2022, les autorités de protection 
judiciaires pourront toujours considérer qu’elles sont 
confrontées à un cas urgent qui justifie de retirer tout effet 
suspensif à un éventuel recours. Comme déjà indiqué à 
plusieurs reprises, l’effet de ces décisions est de priver les 
autorités suisses de toute compétence en cas de départ 
de l’enfant dans un pays partie à la CLaH96 avant le dé-
pôt du recours. Il s’agit d’un point de non-retour. Le pa-
rent non-gardien, l’enfant ou son curateur auront certes 
la possibilité de parcourir toutes les instances de recours 
nationales et in fine de faire éventuellement constater l’il-
légalité de la décision par la Cour européenne des droits 
de l’homme. Mais cela ne changera rien aux changements 
de vie intervenus pour l’enfant suite à un changement de 
pays ni dans les probables difficultés à maintenir les re-
lations avec le parent non-gardien. Par ailleurs, les frais 
pour ces procédures sont en tout état de cause très éle-
vés en Suisse et l’éventuel montant octroyé par la Cour 
européenne ne permettra pas toujours de les couvrir. 

V. Comment pallier ce problème ? 
La jurisprudence du Tribunal fédéral relative à l’effet sus-
pensif pourrait donner une première piste de réflexion. 
Selon notre haute Cour, la suspension de l’exécution d’une 
décision au sens de l’art. 450c CC constitue la règle, de 
sorte que l’autorité doit motiver valablement sa décision 
de retrait de l’effet suspensif du recours37.

L’obligation pour l’autorité de motiver sa décision concer-
nant le retrait de l’effet suspensif a été déduite par la 
jurisprudence du droit d’être entendu de l’art. 29 al. 2 
Cst.38, ceci afin que l’intéressé puisse se rendre compte 

37 Arrêt du Tribunal fédéral 5A_613/2017 du 16 octobre 2017 c. 5.1 ; arrêt 
du Tribunal fédéral 5A_438/2015 du 25 juin 2015 c. 3.1.

38 Constitution fédérale de la Confédération suisse du 29 mai 1874 
(Cst. ; RS 101). 
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dans le domaine de la thérapie familiale. Elle pourrait 
s’adjoindre les compétences d’autres assesseurs se-
lon les besoins des situations dont elle serait saisie ;

4. la juridiction de conciliation pourrait inclure des 
entités et personnes, liées ou non aux parties par des 
liens d’état civil commun actuels ou passés et par des 
liens de filiation commune, si cette inclusion peut 
participer à la résolution du litige ;

5. la juridiction de conciliation pourrait reconvoquer 
la cause autant de fois qu’elle l’estimerait néces-
saire, dans un délai maximum à déterminer, et de-
vrait être autorisée si nécessaire à transmettre la 
cause à l’Autorité de protection de l’adulte et de l’en-
fant ou à l’Autorité centrale compétente ;

6. la juridiction de conciliation serait gratuite.

Nous saluons cette démarche qui va dans le bon sens et 
espérons qu’à l’avenir les décisions cruciales pour les 
enfants soient prises par des autorités spécialisées dans 
la matière.

63

1. un tribunal unique serait chargé des litiges concer-
nant les affaires familiales, considérées au sens large 
et incluant les compétences que le Code civil, la loi fé-
dérale sur le partenariat enregistré entre personnes 
du même sexe41, la loi fédérale sur l’enlèvement inter-
national d’enfants et les Conventions de La Haye sur 
la protection des enfants et des adultes42 attribuent 
au juge civil, à l’Autorité de protection de l’adulte et 
de l’enfant et aux Autorités centrales cantonales et 
fédérale ;

2. les litiges concernant les affaires familiales devraient 
faire l’objet d’une tentative de conciliation obliga-
toire, préalablement à la saisine du tribunal ;

3. la juridiction de conciliation serait composée d’as-
sesseurs spécialisés en droit de la famille et formés 

41 Loi fédérale du 18 juin 2004 sur le partenariat enregistré entre per-
sonnes du même sexe (LPart ; RS 211.231).

42 Loi fédérale du 21 décembre 2007 sur l’enlèvement international 
d’enfants et les Conventions de La Haye sur la protection des en-
fants et des adultes (LF-EEA ; RS 211.222.32).

Abstract

Die Kindesschutzbehörde kann unter bestimmten Bedingun-
gen den Wechsel des Aufenthaltsortes eines Kindes ins Aus-
land genehmigen, auch wenn das sorgeberechtigte Eltern-
teil nicht einverstanden ist. Dieser Beitrag stellt die in der 
Schweiz geltenden Regelung vor und analysiert vor diesem 
Hintergrund die Auswirkungen der der jüngsten Recht-
sprechung des Europäischen Gerichtshof für Menschen-
rechte (Roth c. Schweiz und Plazzi c. Schweiz) auf die Praxis 
der Kindesschutzbehörden.
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